






















VIII - Question diverse 
 
Information sur la tuberculose 
 
Cette information répond à la demande de la FNEC-FP-FO concernant la survenue de cas de tuberculose dans des 
établissements scolaires du Val d’Oise et les difficultés rencontrées dans la mise en œuvre des procédures de 
contrôle pour les personnels travaillant dans ces établissements. 80 % des enfants seraient touchés par la maladie. 
 
Le Dr PRADOURA-DUFLOT indique que la tuberculose est en recrudescence, principalement en Ile de France, 
mais aussi en Alsace, en Corse, en Guyane et en PACA. 
Le traitement et la prise en charge de la tuberculose étaient dévolus aux conseils généraux, mais depuis 2004, la loi 
relative aux libertés et aux responsabilités locales a redonné la compétence à l’Etat. Même si tout n’est pas encore 
régularisé, les protocoles sont très bien établis. Le service de lutte antituberculeuse départementale prend contact 
avec le médecin conseiller départemental de l’inspection académique qui alerte l’établissement scolaire. Un contrôle 
est fait par intradermo-réaction (IDR) et radio pulmonaire avec un contrôle trois mois après.  
Les 80 % d’enfants évoqués ne présentent pas des tuberculoses maladies mais, sans doute, des tuberculoses 
infections. Même s’ils ont eu un contact avec le bacille de Koch, ils ne sont pas malades, ne sont pas contagieux et 
n’émettent pas de bacilles. Un traitement préventif de trois mois est néanmoins prévu car un infime pourcentage 
pourrait développer la maladie. Les enseignants sont également convoqués à ces examens  par le médecin 
conseiller technique du recteur. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17 heures 40. 
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